
Le 2 février, fêtons la chandeleur !

Le 2 février est une fête importante. Nous y célébrons la Présentation de Jésus au Temple. C’est aussi la journée de la vie
consacrée.

● mercredi 1 février 2023

18H00 – MESSE ANTICIPÉE DE LA PRÉSENTATION DU SEIGNEUR AU TEMPLE

Angoulême : Saint Cybard 16000 ANGOULEME

● jeudi 2 février 2023

18H30 – MESSE DE LA PRÉSENTATION DU SEIGNEUR AU TEMPLE

Champniers : Sainte-Eulalie 16430 CHAMPNIERS

19H00 – MESSE DE LA PRÉSENTATION DU SEIGNEUR AU TEMPLE

Angoulême : Notre Dame d’Obezine 16000 ANGOULEME

La Chandeleur, une fête de la lumière



Fête gourmande pour les uns, jour de processions autour de la lumière pour les autres, le 2 février, la Chandeleur est tout cela
et bien plus !

« Lumière pour éclairer les nations païennes » (Luc 2, 32), c’est par ce titre que Siméon accueille Jésus lors de la Présentation
au Temple par Marie et Joseph, quarante jours après sa naissance.

A la Chandeleur, qui signifie « fête des chandelles », on bénit les cierges et l’on organise des processions, comme à l’église de
l’Immaculée Conception (Paris XIIème) ou à Saint-Georges de la Villette (Paris XIXème).

Fête de la présentation du Seigneur

Célébrée dès le 4ème siècle à Jérusalem, cette fête eut d’abord pour objet la rencontre du Seigneur Jésus avec le vieillard
Syméon. En proclamant que cet enfant était la lumière du monde et serait un signe de contradiction, le vieillard achevait de
manifester que Jésus était le Messie, Sauveur du monde. Au 7ème siècle, cette fête commence à être célébrée à Rome et
s’accompagne d’une procession de pénitence qui, commencée à l’aurore, se faisait à la lumière des cierges, pour témoigner
que dans la nuit du monde, Jésus était cette lumière tant attendue. La bénédiction des cierges ne date que du 10ème siècle. En
Gaule, la fête devint mariale, reprenant la Purification exigée des jeunes mères juives qui se faisait quarante jours après la
naissance, d’où la date de la fête qui se rattache encore au mystère de Noël.

Journée de la vie consacrée

Initiative de Jean-Paul II en 1997, la journée de la vie consacrée a lieu chaque année le 2 février.

Une journée placée en premier lieu sous le signe de l’action de grâce « parce qu’il est beau et juste de remercier le Seigneur
pour le grand don de la vie consacrée, qui enrichit et réjouit l’Eglise par la multiplicité des charismes et le dévouement de tant
de vies totalement données au Seigneur et aux frères ».

L’objectif de cette journée est aussi de mieux connaître et apprécier la vie consacrée. « En contemplant le don de la vie
consacrée, l’Eglise contemple sa vocation la plus profonde, celle de n’appartenir qu’à son Seigneur, soulignait Jean-Paul II. La
vie consacrée a pour mission prioritaire de garder vivante dans l’Eglise la forme historique de vie assumée par le Fils de Dieu
quand il est venu sur cette terre ».
Cette journée est enfin une invitation pour toutes les personnes consacrées « à célébrer ensemble et solennellement les
merveilles que le Seigneur a accomplies en elles. Pour cela elles sont conviées à réfléchir sur le don reçu, à découvrir, dans un
regard de foi toujours plus pur, le rayonnement de la beauté divine diffusé par l’Esprit dans leur forme de vie, à prendre
conscience de leur mission incomparable dans l’Eglise pour la vie du monde »
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